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PATRIMOINE DU MESNIL-ESNARD 
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En juillet 2016, l’église Notre-Dame a été infestée par un champignon lignivore, la mérule, occasionnant de
nombreux dégâts au niveau d’un des piliers, des murs, de la charpente et sous le plancher en bois. 

 
Pour e�ectuer ces travaux, l’église a été vidée de son contenu et notamment de 6 œuvres d’art, dont 1 tableau
datant du XVIIe siècle (La Vierge à l’enfant), 2 tableaux du XVIIIe siècle (L’Annonciation et Marie-Madeleine 
pénitente) et 3 tableaux du XIXe siècle (La Sainte Famille, L’Assomption de la Vierge et Le Sacré-Cœur).

Ces tableaux sont en mauvais état et la commune a donc souhaité les faire restaurer. C’est parce qu’ils font
partie intégrante du patrimoine et de l’histoire locale qu’il est important de leur o�rir un avenir. 

C’est la raison pour laquelle la commune du Mesnil-Esnard lance une souscription publique, en partenariat avec
Urgences Patrimoine, a�n de �nancer ces restaurations, dont le montant total s’élève à 20.000 euros. Un don,
même le plus modeste, peut permettre d’o�rir un avenir à ces œuvres. Il n’y a pas de grand ou de petit don,
il y a LE don. Bien évidemment, tous les dons sont déductibles des impôts et un reçu �scal vous sera remis sur
demande. A�n de remercier chacun pour sa générosité, un panneau indiquant les noms des contributeurs
sera installé dans l’église

« Ne perdons rien du passé. C’est avec le passé qu’on fait l’avenir ».
                                                                           —— Anatole France


